
MOBILISATION AUTOUR DE
L’ORDONNANCE BRUXELLES NUMÉRIQUE

«ET VOUS QU’EN  

PENSEZ-VOUS ?»

LES APPRENANT·ES DE LIRE ET ÉCRIRE
REJOIGNENT LE COMITÉ HUMAIN DU
NUMÉRIQUE ET RÉALISENT DES 
PANCARTES -TÉMOIGNAGES POUR 
DÉFENDRE LES GUICHETS.

Utilisez ces pancartes pour discuter 
en groupe, en complément du dossier 
spécial de décembre 2023 envoyé aux 
parlementaires « Auditions des bruxellois, 
avant de voter écoutez les citoyen·nes!»

Le Comité Humain du Numérique se réunit depuis 2021 
et est coordonné par l’ASBL Les Habitant·es des images

+32 (0) 492 39 57 67
comite@codedunumerique.be

www.codedunumerique.be
Rue des Mariniers 6, 1080 Bruxelles

Les lois, témoignages, textes et images du Code du
Numérique sont partagés sous la licence Creative Common,
« Attribution » (BY) et « Partage dans les Mêmes Conditions »

(SA).

https://codedunumerique.be/wp-content/uploads/2024/01/auditions_BM_comite_humain.pdf
https://codedunumerique.be/wp-content/uploads/2024/01/auditions_BM_comite_humain.pdf
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Le comité humain du numérique existe depuis 2021 et est coordonné par l’ASBL les 
Habitant·es des images. 

Nous écrivons un Code du Numérique. Nous écrivons des lois à partir de nos vies, de nos 
souffrances. Nous pensons qu’il faut mettre des limites au numérique, au niveau de l’État, 
des institutions, mais aussi collectifs et associations. Aujourd’hui, de nombreux collectifs, 
travailleur·euses, citoyen·es et politiques sonnent l’alarme face à la numérisation de nos 
vies. C’est le moment de s’unir pour imaginer ensemble une nouvelle réglementation 
du numérique, afin de protéger les personnes vulnérables face au numérique (près d’un 
belge sur deux : 46 % de la population selon le baromètre de l’inclusion numérique de la 
Fondation Roi Baudouin, 2022). Nous défendons que c’est au numérique de s’adapter à 
l’humain et non l’inverse.

En septembre et octobre 2023, nous avons rencontré 5 groupes d’apprenant·es de Lire et 
écrire qui se mobilisent contre l’ordonnance Bruxelles numérique. Lors de ces rencontres, 
les apprenant·es ont réalisé 25 pancartes - témoignages portées fièrement lors des 
nombreuses manifestations et actions contre l’ordonnance. Iels veulent se faire entendre et 
que la loi belge prenne en compte les conséquences réelles de la numérisation sur nos vies, 
et en particulier l’accès aux droits et services essentiels. 

Ces témoignages viennent s’ajouter aux 300 vécus déjà récoltés par le Comité depuis 
presque trois ans. Ils viennent confirmer un constat clair et sans appel : L’humain doit 
rester au centre des préoccupation dans les décisions politiques car les citoyens et 
citoyennes demandent aujourd’hui d’être protégé·es du numérique. 

Le vote de l’ordonnance Bruxelles numérique se déroulera ce vendredi 12 janvier au sein du 
parlement bruxellois. Nous espérons que les besoins des citoyen·nes seront pris en compte. 
Mais la mobilisation ne s’arrête pas là : entre citoyens et citoyennes, parlons du numérique, 
emparons-nous du sujet !


